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En raison d'un accident survenu au moment de la mise en pages,
lors de la préparation du numéero des C'loches du 15 juin, nous avons
dû, bien à regret. nous résigyner à retarder la publication de la matière
préparée. Nos lecteurs voudront bien nous pardonner ce retard inlvo-
lontaire. <Commne compensation nous leur présentons aujourd'hui un
numéro double, comprenant 24 pages.

AUIENCE~ iu SAINT-PERE.

S. G. Mgrr l'Archevêque a eu le bonheur d'être reçue en audience
privée par 'Sa Sainteté Pie X le 25 mai dernier. En nous annonçant
aconiquement cette heureuse nouvelle, Monseigneur ajoute ces deux

Mots. Très content.

-Mgrr l'Archevêque bénira lui-même la cloche du Petit-Séminai-
rO, d1éjà_cél5bre, ài Saint-Isidore même, gr.ece ài l'amabilitéý de S. G.
Mgr I3ruchési. M. l'abbé S. Maynard, le curé si populaire de la parois-
se~ natale de notre Archevêque, organise une belle fête pour le 5 sep-
temnbre prochain (lundi, fêtte légale ) et il invite, ài cette occasion, tous
les i~~rin de Laprairie, du Canada et dei Etats-Unis, ià venir se
'etremper au pays natal et ài prendre part ài des agapes fraternelles.


